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Que reste-t-il des clauses limitatives de responsabilité (Com., 13 févr. 2007, en ligne) ? C’est la 
question que l’on peut se poser, lecture faite de cet important arrêt rendu par la Chambre commerciale 
de la Cour de cassation. Celle-ci y juge en effet qu’ « un manquement à une obligation essentielle [est] de nature à 
faire échec à l’application de la clause limitative de réparation » stipulée par un prestataire informatique dans un 
ensemble contractuel ayant pour objet la mise en place et la maintenance d’un logiciel. 
Ainsi semblent se réaliser les présages que l’on avait pu tirer d’un arrêt récemment signalé dans ces 
colonnes (Com., 30 mai 2006, Lettre d’actualité sept. 2006). La Cour, rappelons-le, avait paru déduire 
l’invalidité d’une clause limitative de responsabilité du seul fait que celle-ci touchait à une obligation 
essentielle du contrat. En quoi sa position se durcissait, comparée aux précédents jurisprudentiels qui 
avaient certes retenu une telle invalidité sur le fondement de l’obligation essentielle, mais en l’état de 
plafonds de responsabilité extrêmement bas. On avait toutefois relevé que le transporteur en cause dans 
l’arrêt du 30 mai 2006 était celui-là même dont ces précédents avaient eu à connaître. La clause litigieuse 
contenait donc sans doute un plafond du même montant, ce qui pouvait avoir influencé la Cour, 
quoique celle-ci n’ait rien relevé à cet égard. Avec l’arrêt du 13 févr. 2007, le doute ne paraît plus 
permis. La clause limitative est jugée invalide (sur l’autel de l’art. 1131 C. civ., relatif à la cause) 
au seul constat d’un manquement à une obligation essentielle, et ce sans que puisse l’expliquer 
l’identité du prestataire (il ne s’agissait pas du transporteur précité) ni même l’objet de la convention (il 
ne s’agissait pas d’un contrat de transport). D’où, cette fois-ci, le sentiment très net d’avoir affaire à une 
solution de portée générale, qui concerne toutes les clauses limitatives de responsabilité et tous 
les contrats de droit privé. Le fait que la Cour ait gratifié son arrêt de la diffusion la plus large qui 
soit (il sera publié au Bulletin, au Bulletin d’information bimensuel, sur Internet, enfin et surtout dans le 
Rapport annuel de la Cour) ne peut que renforcer ce sentiment. De là, cette question : qu’est-ce qu’une 
obligation essentielle ? La Cour y apporte peut-être un petit début de réponse, en ce qu’elle souligne 
que le prestataire informatique avait manqué à une obligation relevant de « l’objectif final » du contrat. Il 
faudrait donc avoir égard à cet objectif final pour distinguer ce qui est essentiel de ce qui ne l’est pas. 
Mais, par hypothèse, toutes les clauses d’un contrat sont dédiées à l’objectif final de celui-ci. Comment, 
alors, séparer le bon grain de l’ivraie ? Peut-être par l’idée de « condition déterminante », empruntée à la 
théorie des nullités (p. ex. : l’erreur sur une qualité déterminante du consentement entraîne la nullité du 
contrat ; autre ex. : seule la nullité d’une clause déterminante du consentement entraîne la nullité du 
contrat tout entier). Ne relèveraient de l’essentiel que les clauses déterminantes du consentement, à 
l’exclusion des autres. Attendons. 
 
 
L’adage « Nul ne peut se constituer de preuve à lui-même » ne s’applique pas aux faits 
juridiques (Com., 13 févr. 2007, en ligne). C’est une règle à première vue évidente, que celle qui 
défend au juge de faire droit à une prétention contestée sur le fondement d’un élément de preuve 
constitué par le demandeur lui-même. Qui, par exemple, condamnerait une personne à rembourser un prêt 
que celle-ci nie avoir contracté, sur la seule foi d’une lettre dans laquelle le prétendu prêteur affirme 
l’avoir consenti ? De ce principe, l’arrêt signalé rappelle l’existence, mais aussi et surtout les limites : il 
n’est « pas applicable à la preuve des faits juridiques ». Où il faut comprendre que la preuve de tels faits peut 
être établie au moyen d’éléments probatoires constitués par celui-là même qui s’en prévaut. 
La solution n’est pas nouvelle. Mais deux arrêts de la 1ère Chambre civile. avaient paru s’en écarter en 
appliquant l’adage à de simples faits juridiques (24 sept. 2002, Bull. n° 219 ; 2 avr. 1996, Bull. n° 170). 
Depuis lors, cette même Chambre avait certes paru lever l’équivoque en jugeant à deux reprises dans le 
sens de l’arrêt signalé (10 mai 2005, n° 02-12302 ; 1er févr. 2005, n° 02-19757). Mais ces arrêts n’avaient 
pas été publiés au Bulletin. A la différence de la décision signalée, qui confère ainsi à la solution une 
assise relativement solide. C’est l’occasion de faire le point. Sur le domaine de cette solution, avant 
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tout : le fait juridique. Qu’est-ce qu’un fait juridique ? Le plus simple est sans doute de l’envisager en 
regard de son opposé qu’est l’acte juridique, c’est-à-dire la convention ou encore l’acte unilatéral (le 
testament, le congé, le licenciement, etc.). Tout événement de nature à produire des effets de droit et 
qui n’est pas un acte juridique est un fait juridique. Il faut donc y ranger, entre autres choses, toutes les 
circonstances relevant de la responsabilité civile délictuelle (preuve d’une faute, d’un cas de force 
majeure, etc.), mais aussi tout ce qui a trait à l’exécution des conventions. L’accomplissement des 
diligences attendues d’un professionnel, le respect, par celui-ci, de son obligation 
d’information ou de conseil, le paiement d’une somme d’argent même (depuis Civ. 1ère, 6 juill. 
2004, Bull. n° 202), sont des faits juridiques. Ils devraient donc être affranchis de l’adage. Est-ce 
à dire que des éléments probatoires constitués par celui qui se prévaut de tels faits suffiront, à eux seuls, 
à en établir la preuve ? On aurait tort de le croire. Que de tels éléments puissent être produits, sans se 
heurter à la barrière de l’adage, c’est une chose. Mais ils n’en sont pas moins, comme tout indice et 
toute présomption, tributaires de l’intime conviction du magistrat (v. spéc. art. 1353 C. civ.). Mieux : il 
est assez vraisemblable qu’autorisé à tenir compte de ces éléments, le juge n’ait toutefois pas la 
possibilité de se fonder exclusivement sur ceux-ci. Cela pourrait d’ailleurs expliquer les arrêts « rebelles » 
de 2002 et 1996 (cf. D. Gutmann, A propos du principe « Nul ne peut se constituer une preuve à lui-
même », Petites Affiches, 24 janv. 1997, p. 19, spéc. p. 22 s. ; O. Audic, Les fonctions du document en 
droit privé, LGDJ, Bibl. de l’Institut A. Tunc, 2004, préf. P. Delebecque, n° 146). En d’autres termes, si 
les éléments de preuve constitués par celui qui s’en prévaut ont droit de cité dans le domaine du fait 
juridique, ils ne présentent de réelle utilité que corroborés d’autres indices ou présomptions. Bref, Nul 
… n’est vraiment prophète en son litige. N’est-ce pas finalement assez heureux ? 
 
 
Contrat d’entreprise : les entrepreneurs chargés d’un même ouvrage peuvent être tenus d’un 
devoir de conseil entre eux (Civ. 3ème, 31 janv. 2007, en ligne). Des entrepreneurs sont chargés 
d’édifier des logements en bord de mer. Surviennent des désordres sur les garde-corps, qui donnent lieu 
à des travaux de réparation dans lesquels interviennent trois sociétés. De nouveaux désordres 
apparaissent, auxquels ces trois sociétés sont condamnées à remédier. Mais deux d’entre elles 
demandent à être garanties des condamnations par la troisième, au motif que celle-ci les aurait mal 
conseillées – l’arrêt ne révèle pas en quoi. Les juges d’appel les déboutent de cette action en garantie, 
estimant que la société en cause n’assumait aucune obligation de conseil à leur égard. Au visa de l’art. 
1382 C. civ., leur arrêt est cassé : « le devoir de conseil peut s’étendre aux entrepreneurs entre eux, dès lors que le 
travail de l’un dépend du travail de l’autre ». 
La solution n’avait, semble-t-il, jamais été affirmée avec autant de netteté (cf. Civ. 3ème, 16 oct. 1985, 
Bull. n° 125 ; Com., 6 déc. 1983, Bull. n° 39). Et quoique rendue en matière de travaux de 
construction, elle intéresse tous les professionnels susceptibles de fournir des prestations 
collectivement avec d’autres. De fait, on a remarqué qu’il fallait « se garder d’identifier trop complètement 
l’obligation d’information au couple professionnel – consommateur » (F. Terré, P. Simler et Y. Lequette, Les 
obligations, 8ème éd., 2002, n° 259). L’arrêt signalé confirme cette observation et y ajoute deux 
enseignements. En premier lieu, il faut également se garder de cantonner l’information et le conseil au 
strict périmètre contractuel. Que les entrepreneurs en cause n’aient pas été contractuellement liés entre 
eux, cela n’exclut pas un devoir de conseil de l’un à l’égard de l’autre, et réciproquement le cas échéant. 
Reste que l’on peut s’interroger sur l’origine de ce devoir. Sans doute l’absence de contrat n’en est-elle 
pas, à elle seule, exclusive. En témoignent les obligations précontractuelles de renseignement. Mais en 
l’absence de processus précontractuel, comme c’est le cas s’agissant d’entrepreneurs qui ne sont pas liés 
entre eux, on est un peu en peine de trouver le ferment d’un tel devoir (cf. d’ailleurs le pourvoi dans 
Com., 6 déc. 1983, préc.). Sans doute réside-t-il dans « l’obligation générale de prudence et de diligence » que la 
jurisprudence a déduite de l’art. 1382 C. civ. (Civ. 2ème, 14 juin 1972, Bull. n° 180). En second lieu, le 
devoir ainsi mis à la charge des entrepreneurs entre eux est un devoir de conseil. L’exigence dépasse donc 
la simple information et impose à l’entrepreneur d’éclairer spontanément (v. encore : Com., 6 déc. 1983, 
préc.) son partenaire « sur l’opportunité de l’acte, les avantages et les inconvénients qu’il présente » (P. Malaurie, 
L. Aynès et P. Stoffel-Munck, Les obligations, 2004, n° 777). Et le tout gratuitement, faute de contrat ! 
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